
 

 

COMPTE – RENDU DE REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 28 février 2011 
 

 

Etaient présents : Mmes et MM. JACQUIOT Guy, VALLET Martine, COTTIN Jean-Claude, COGNE 

Michel, DUBOIS-SEVENIER Danielle, BEVAND Monique, COLLETAZ Corinne, CARRICO Paulo, 

BEJANNIN Daniel, PETIT Christelle, BERSET Patrick, HUGONNET Sylvie, CLEMENT Edith, 

CUISINIER-BOMBOY Catherine, GANEVAL Mathias, NOVAKOSKI Yvan, PEOTTA Alain, DEL 

CIANCIO Aurélie. 

Absent excusé : M. PALAZZI Ovidio. 

VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2010 :  

Mme Vallet donne lecture des réalisations comptables de l’exercice 2010 pour les différents budgets.  

Résultat du Budget Principal : fonds libres : 497 902.94 € 

Section de fonctionnement : 

dépenses : 1 215 089.68 € - recettes : 1 749 235.39 + report 2009 : 218 745.68 €  excédent : 

752 891.40 € 

Section d’investissement : 

dépenses : 883 429.82 € + report 2009 : 943 819.69 € - recettes : 1 572 261.05 €  déficit : 254 988.46 

€ 

Restes à réaliser au 31/12/10 : dépenses : 284 737 € - recettes : 0 € 

Résultat du Budget assainissement : 

Section de fonctionnement : 

dépenses : 120 323.31 € - recettes : 160 598.73 € + report 2008 : 50 787.89  excédent : 91 063.31€ 

Section d’investissement : 

dépenses : 194 896.98 €  - recettes : 84 535.61 + report 2009 : 17 645.65 €  déficit : 92 717.72 € 

Restes à réaliser au 31/12/10 : dépenses : 14 342 € - recettes : 9 625 €  

Résultat du Budget eau :  

Section de fonctionnement : 

dépenses : 101 110.63 € + report 2010 : 1 396.51 € - recettes : 112 205.34 €  excédent : 9 698.20 € 

Section d’investissement : 

dépenses : 14 237.35 € + report 2009 : 31 547.25 € - recettes : 25 849.16 €  déficit : 19 935.44 € 

Restes à réaliser au 31/12/10 : dépenses : 169 811 €  

Résultat du Budget commerces : fonds libres : 13 663.49 € 

Section de fonctionnement : 

dépenses : 17 640.07 € - recettes : 9 164.58 € + report 2009 : 66 909.02 € excédent : 58 433.53 € 

Section d’investissement : 

dépenses : 54 980.48 € + report 2009 : 11 707.55 € - recettes : 21 917.99 €  déficit : 44 770.04 € 

 Ces comptes administratifs sont approuvés à l’unanimité. 

FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 
Les taux d’imposition restent inchangés, à savoir :  

- taxe d’habitation : 8.94 % 

- taxe sur le foncier bâti : 10.71 % 

- taxe sur le foncier non bâti : 60.62 %. 

 



BUDGETS PRIMITIFS 2011 

Budget principal : fonctionnement : 2 909 914 € - Investissement : 1 818 402 € 

Dépenses de fonctionnement : 

- Charges à caractère général : 472 188 € 

- Charges de personnel : 499 268 € 

- Charges de gestion courante : 184 661 € 

- Charges financières : 42 530 € 

- Opérations d’ordre : 68 639 € 

- Virement en investissement : 937 628 € 

- Dépenses imprévues : 5 000 € 

Recettes de fonctionnement : 

- Excédent antérieur : 497 903 € 

- Remboursement sur salaires : 30 000 € 

- Produit des services : 114 534 € 

- Impôts et taxes : 1 376 023 € 

- Dotations et participations : 183 794 € 

- Revenus des immeubles : 7 660 € 

- Opérations comptables :  

 

Dépenses d’investissement : 

- terrains : 9 500 € 

- Rétrocession terrains Livert : 25 966 € 

- Rétrocession maison Grospiron : 123 000 € 

- Travaux dans les bois : 38 062 € 

- Réseaux de voirie : 25 942 € 

- Matériel de voirie et outillage : 6 993 € 

- Défibrillateur : 1 623 € 

- Saleuse et tondeuse : 29 896 € 

- Divers bâtiments : 50 969 € 

- Terrain de boules : 8 200 € 

- Matériel incendie : 4 000 € 

- Matériel de bureau : 1 000 € 

- Mobilier scolaire et divers : 3 500 € 

- Route de Jargeat – voirie et réseaux secs : 

801 000 € 

- Versement au budget eau : 182 381 € 

- Versement au budget assainisst : 70 934 € 

- Dépenses imprévues : 5 000 € 

- Remboursement des emprunts : 175 447 € 

 

Recettes d’investissement : 

- Réalisation d’un emprunt : 400 000 € 

- Virement du fonctionnement : 937 628 € 

- Compensation TVA : 122 295 € 

- Taxe Locale Equipement : 34 851 € 

- Opérations financières : 68 639 € 

 

Budget Eau : fonctionnement 117 400 € - Investissement : 237 395 € 

Travaux d’investissement : 

- Renforcement route de Jargeat (161 916 €) et route d’Oyonnax (47 000 €) 

Budget Assainissement : fonctionnement : 135 328 € - Investissement : 209 294 € 

Travaux d’investissement : 

- rue des écoles (19 500 €), solde du relevé du réseau (8 500 €) 

Budget Commerces : fonctionnement 29 985 € - Investissement : 71 385 € 

 Les budgets proposés sont adoptés à l’unanimité. 

PUBLICATION DES MARCHES ATTRIBUES EN 2010 

Objet Attributaire Montant HT 

Marchés entre 3 000 et 19 999.99 € HT 

Reprise des bordures du rond-point nord SNTP 01460 Montréal 3 190.00 € 

Entretien de voirie SACER – 01000 Saint Denis les Bourg 3 967.80 € 

Achat de 3 postes informatiques Magnus – Berger Levrault – 31682 Labège 3 898.00 € 

Achat de 3 photocopieurs Delta Bureautique – 01000 Bourg en Bresse 4 170.00 € 

Illuminations vers la mairie DECOLUM – 55310 Tronville en Barrois 4 830.45 € 

Cache conteneurs Agro Chanvre – 50140 Romagny 6 734.03 € 

Aménagement parking (marronniers) Val TP – 01100 Veyziat 11 595.00 € 

Matériel informatique école SRMI – 01100 Bourg en Bresse 12 398.00 € 

Marchés entre 20 000 € HT et 49 999.99 € HT 

Achat d’un tractopelle SAS Jacky Chanel – 01460 Nurieux  

Collecte des eaux pluviales – rue de la gare Val TP – 01100 Veyziat 20 515.00 € 



Maîtrise d’œuvre pour Jargeat Aintégra – 01 Jujurieux 25 393.00 € 

Achat d’un tractopelle SAS Jacky Chanel – 01460 Nurieux 30 000.00 € 

Assurances (pour 5 ans) MMA – 01100 Oyonnax 38 675.00 € 

Marchés entre 135 000 € et 209 999.99 € HT 

Travaux renforcement eau potable – 

Jargeat 

SNTP – 01460 Montréal 149 994.00 € 

RAPPORT SUR LES SERVICES DE DISTRIBUTION DE L’EAU ET DE COLLECTE DES 

EAUX USEES ET PLUVIALES : 
Voir affichage 

TRAVAUX DANS LES BOIS 
Les travaux programmés en 2010 seront réalisés en 2011, dès que la Région aura pris l’arrêté d’attribution 

de subvention. 

En 2011 sont prévus : dégagement de plantation sur 2.25 ha, dégagement de semis sur 8.90 ha, entretien de 

limites sur 6.3 km, entretien de panneaux, pour un montant total de 19 040 € HT. 

DESTINATIONS DES COUPES DE BOIS 

Parcelles 2, 4, 17, 18, 19, 20, 27, 32, 33, 64 et 65 (volume estimé : 1440 m3) : vente de bois façonnés 

Parcelles 25 et 34 (volume estimé : 630 m3) : vente en bloc sur pied. 

VENTE DE MATERIEL 

La pelle et le chargeur adaptables sur le tracteur ne sont plus utilisés depuis de nombreuses années. Ce 

matériel a été mis en vente sur Internet. Le conseil accepte l’offre de M. Chanal du Besset pour la somme de 

2 000 €. 

QUESTIONS DIVERSES 

Pour bénéficier de l’aide financière de la CAF pour le centre de loisirs il est indispensable que le tarif 

tienne compte du Quotient Familial des familles. Les tarifs pour l’été 2011 (du 4 au 22 juillet) sont fixés 

comme suit : 

 Q.F. inférieur ou égal à 735 Q.F. supérieur à 735 

Par famille 2semaines 3 semaines 2 semaines 3 semaines 

1er enfant 80 € 105 € 83 € 108 € 

2ème enfant 65 € 75 € 68 € 78 € 

A partir du 3ème enfant 40 € 45 € 43 € 48 € 

Suite aux réponses au questionnaire de fin d’année, la mise en place d’un service des repas pour ce centre de 

loisirs est à l’étude. 

Mme Bevand informe que les bordures des trottoirs de la route de Groissiat se décollent. La garantie de 

ces travaux est à voir. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, aucun conseiller n’ayant de question, M. le Maire lève la séance à 21 h 35. 

Martignat le 3 mars 2011 

Guy Jacquiot, Maire 

Les délibérations afférentes 

à cette réunion peuvent être 

consultées en mairie pendant 

les heures de permanence. 



  

 


